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Mise à jour : 22 mars 2010 
Tous les éleveurs sont concernés. 

Pour les EST*, seuls les éleveurs de bovins ovins caprins le sont.

POINTS A RESPECTER

( Interdiction d’utiliser certaines substances en élevage,

( Lutte contre les maladies animales 

( Prévention, maîtrise et éradication des encéphalopathies spongiformes transmissibles ou EST*.

( INTERDICTION D’UTILISER CERTAINES SUBSTANCES EN ELEVAGE

Prélèvements d’aliments distribués ou sur les animaux eux-mêmes pour vérifier l’absence de :

· Thyréostatiques,
· Sels et ester de  stilbènes (purs ou dérivés),
· Substances (-agonistes,
· Substance à effet œstrogène, androgène ou gestagène
( LUTTE CONTRE LES MALADIES ANIMALES

Absence de procès-verbal, lors de l’année précédente, pour non notification, par l’éleveur,  de maladies réglementées.

Les maladies concernées sont : la fièvre aphteuse, la clavelée et variole caprine, la stomatite vésiculeuse, la peste bovine, la peste des petits ruminants, a fièvre catarrhale du mouton, les pestes porcines,  la maladie vésiculeuse du porc, la dermatose nodulaire contagieuse, la fièvre de la vallée du Rift, la maladie hémorragique épizootique des cerfs.

( PREVENTION, MAITRISE ET ERADICATION DES ENCEPHALOPATHIES SPONGIFORMES TRANSMISSIBLES ou EST*.
Les points suivants constituent des anomalies :

· Respect des mesures de police sanitaire prescrite dans l’arrêté préfectoral,

· Falsification ou rétention d’information lorsque l’EST est confirmée,

· Présence ou distribution d’aliments interdits pour l’espèce concernée.

Conseils utiles : 

Attention dans les exploitations de pluri élevage aux aliments distribués selon les catégories d’animaux.
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Ceci est un extrait du dossier conditionnalité 2009 rédigé par le Ministère de l’agriculture. Seules font foi les informations présentes sur le site du Ministère http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/europe-international/politique-agricole-commune/module_pac_dpu/la-conditionnalite/
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